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Le taux de votre assurance de prêt est-il le meilleur ? 
L’achat d’un terrain ou d’un bien immobilier par le biais d’un emprunt bancaire, qu’il s’agisse de votre résidence 
principale, secondaire, SCI ou même de parts de SCPI, emporte généralement l’obligation de souscrire une assurance 
de prêt, assurance qui peut avoir un coût important. Aujourd’hui l’assurance emprunteur représente en moyenne 10 à 
25% du coût total de votre crédit immobilier ! 
 

 

 
Nous pouvons vous faire réaliser 
des économies jusqu’à 50% ! 

 
Le cas d’un de nos clients 
Une cliente qui a contracté un prêt en début d’année 2020 sur 25 ans, avec 56 000 € d’assurance de prêt sur la totalité 
de la période (niveaux de garanties au maximum). Nous avons pu réaliser une substitution de prêt pour un coût de 28 
000 € sur la même période, avec les même niveaux de garanties, soit une économie de 28 000 € sur la durée de 
son prêt. 
 

 

 
Savez-vous que votre taux peut être renégocié 
à chaque date anniversaire ? 

 

LOI HAMON 
contrat de moins de un an 

LOI SAPIN 2 
contrat de plus d’un an 

Possibilité de résilier sans frais ni pénalités l’assurance de prêt immobilier 

Demande à faire 
15 jours avant la fin des 12 mois 

Demande à faire 
avant chaque date anniversaire 

(préavis de 2 mois avant l’échéance) 
Les garanties offertes par la nouvelle assurance doivent être identiques 

 

Vous êtes intéressé ? 
Contactez Cofia Patrimoine ! 
Par mail : contact@cofiapatrimoine.com     Par téléphone : 06.69.41.16.33 
Cofia Patrimoine | filiale du Groupe Cofif 


